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Zoom sur quelques chiffres

Rentrée 2024 :
282 enseignants et professeurs 

des écoles, 97 personnels et
2505 élèves ou étudiants

En 2023-2024, plus de 700 stagiaires ont
été formés dans le cadre des PFMP

(Périodes de Formation en Milieu Professionnel).

LEGT 2ndes
225 élèvesLEGT séries

technologiques
120 élèves

Collège
583 élèves

Écoles
459 élèves

Enseignement 
supérieur

332 étudiants LP Industriel
Tertiaire

464 élèves

LEGT séries
générales
322 élèves

Quel est notre projet éducatif ?
Un établissement catholique d’enseignement privé sous contrat d’association avec l’Etat
qui propose des formations conformes aux programmes définis par le Ministère de
l’Education Nationale dans les voies générales, technologiques et professionnelles
industrielles, tertiaires et communication graphique et des formations post-bac    
générales, industrielles, tertiaires et communication graphique.

Réparti sur 4 sites d’enseignement (Monanges, Franc Rosier, Godefroy de Bouillon
et Bansac), notre Ensemble scolaire se compose d’une école maternelle et élémentaire,
d’un collège, d’un lycée d’enseignement général et technologique, d’un lycée professionnel 
(industriel, tertiaire et communication graphique) et d’un pôle d’enseignement supérieur 
(industriel, tertiaire et communication graphique).

Qui sommes-nous ?

Nos partenariats et labels
Des partenariats avec entre autres :

• Les entreprises, associations ou organismes :
Manufacture MICHELIN, AUBERT & DUVAL, FRAC Auvergne...

• Les grandes écoles et universités :
UCA (Université CLERMONT-AUVERGNE) à Clermont-Ferrand, 
l’ESC (Ecole Supérieure de Commerce) à Clermont-Ferrand, 

• Les clubs sportifs :
ASM Omnisports, Clermont-Foot Auvergne 63,
Stade Clermontois Natation, ASM Chamalières Natation
Basket Ball Cournon d’Auvergne 

Des labels :

• Campus La Salle

• Membre du réseau RENASUP Auvergne (enseignement supérieur)

• Membre des Campus des Métiers et Qualifications 
(Design, Matériaux et Innovation / Production Industrielle de Demain) 

• Label Académie Aéronautique et spatiale région AURA 

• Etablissement en démarche globale de 
développement durable labellisé niveau 3

L’Ensemble scolaire La Salle Clermont-Ferrand

Saint Jean-Baptiste de La Salle (1651-1719) est le fondateur de l’Institut
des Frères des Ecoles Chrétiennes.

Le projet éducatif « Lasallien » se réfère explicitement aux valeurs
pédagogiques, éducatives et spirituelles de Saint Jean-Baptiste de La Salle :

• Avec et pour les jeunes : l’école aide à l’épanouissement de la personne
et veille à l’accompagner.

• Ensemble et par association : l’école conçoit l’éducation comme une oeuvre
collective qui développe le travail d’équipe.

• Construire l’homme et dire Dieu : l’école invite les jeunes à construire
le sens de leur existence.



Les formations de l’Ensemble scolaire
ouvrant droit à la Taxe d’Apprentissage

Les métiers de l’industrie 
• CAP Electricien RNCP 38401
• Baccalauréat professionnel MELEC
(Métiers de l’Electricité et de ses Environnements 
Connectés) RNCP 38878
• BTS Electrotechnique RNCP 35346
• Baccalauréat professionnel TRPM (Technicien en 
Réalisation de  Produits Mécaniques) RNCP 35697
• BTS CPI (Conception de Produits Industriels) RNCP 37374
• Baccalauréat professionnel MSPC (Maintenance des 
Systèmes de Production Connectés ) RNCP 35698

Les métiers du sanitaire et du social
• CAP AEPE (Accompagnant Educatif Petite Enfance) RNCP 38565
• Baccalauréat professionnel AEPA (Animation Enfance et Personnes 
Agées) RNCP 34605 

Les métiers de la communication graphique
• BMA (Brevet des Métiers d’Art) Arts Graphiques : 
option B décor peint RNCP 37946
• Baccalauréat professionnel AMA (Artisanat et Métiers d’Arts) : 
CVPM (Communication Visuelle Pluri-Média) RNCP  37232
MES (Métiers de l’Enseigne et de la Signalétique) RNCP 36425
• DN MADe (Diplôme National des Métiers d’Art et du Design)  
RNCP 36943

Les métiers du tertiaire
• Baccalauréat professionnel AGOrA (Assistance à la Gestion des 
Organisations et de leurs Activités) RNCP 34606
• BTS NDRC (Négociation et Digitalisation Relation Client) RNCP 38368
• BTS SIO (Services Informatiques aux Organisations)
 [Option A : SISR / Option B : SLAM] RNCP 35340
• BTS CG (Comptabilité et Gestion) RNCP 39159
• DCG [Licence] (Diplôme de Comptabilité et Gestion) RNCP 35526

Les 3e Prépa Métiers (2 classes) 



Comment aider l’Ensemble scolaire
La Salle Clermont-Ferrand ?

La Taxe d’Apprentissage

Les modalités de fléchage des fonds  
pour l’Ensemble scolaire La Salle 
Clermont-Ferrand ?

Le fléchage des fonds se fait à l’aide de la plateforme SOLTéA développée 
par la Caisse des Dépôts et Consignations. SOLTéA vous permet 
d’affecter les fonds aux établissements de votre choix ; la taxe 
d’apprentissage reste donc le seul impôt pour lequel vous choisissez le 
ou les bénéficiaires.

Pour faire bénéficier les lycées de l’Ensemble scolaire LA SALLE Clermont-
Ferrand de tout ou partie de votre taxe d’apprentissage, vous devez 
vous connecter sur SOLTéA entre le 26 mai  et le 24 octobre.

Vous retrouvez les lycées LA SALLE sur SOLTéA à l’aide des codes UAI ci-
après :
	 o LEGT GODEFROY DE BOUILLON : 0631068U
	 o LP INDUSTRIEL GODEFROY DE BOUILLON : 0631736V
	 o LP TERTIAIRE ANNA RODIER : 0631050Z

Vous pouvez affiner votre fléchage par formation grâce aux codes RNCP 
figurant dans la liste de nos formations (à l’intérieur de cette plaquette).

La fiche d’engagement de fléchage des fonds est téléchargeable sur notre site 
internet www.lasalle63.fr 

Plus de renseignements :

Ensemble scolaire
La Salle Clermont-Ferrand
14 rue Godefroy de Bouillon

63037 Clermont-Ferrand Cedex 1
04 73 98 54 54

administration@lasalle63.fr
www.lasalle63.fr

Taxe d’Apprentissage
0,68 % de la masse salariale n-1 

Part principale  
0,59 %

(destinée au financement de 
l’apprentissage)

La collecte est assurée 
par l’URSSAF et réglée 
mensuellement via la 

Déclaration Sociale Nominative 
(DSN). 

SOLDE DE LA TAXE 
D’APPRENTISSAGE 

0,09 %
(destiné au financement des 

formations initiales
 technologiques ou professionnelles 

hors apprentissage) 

La déclaration du solde est faite 
à l’URSSAF en une seule fois via la 

Déclaration Sociale Nominative (DSN) 
d’avril (et exigible entre le 5 ou le 15 

mai selon le nombre de salariés de 
l’entreprise). 

L’URSSAF reverse ensuite les sommes 
perçues à la Caisse des Dépôts et 

Consignations.


